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Section 1) lien entre police administrative et ordre public

En effet, le but de la police administrative est d’éviter une atteinte à l’ordre public. Or, ces mesures de police peuvent porter elle-même atteinte aux libertés. D’où un contrôle de ces mesures (section 2).

Le juge administratif a admis depuis longtemps que le pouvoir exécutif pouvait prendre des mesures règlementaires générales pour sauvegarder l’ordre public. En même temps, on sait que la Constitution de 1958 fait du législateur l’autorité qui doit protéger les libertés publiques (article 34 de la Constitution). 
Ainsi, on pouvait imaginer qu’un parallélisme des formes soit nécessaire pour toute mesure venant limiter les libertés publiques. La Constitution n’a pas remis en cause le pouvoir de police administrative reconnu à l’exécutif (CE,17/02 1978, Arrêt Association dite Comité pour léguer l’esprit de résistance) : l’article 34 de la C° n’a pas retiré au Président les attributions de Police qu’il exerçait antérieurement.

Il est vrai que nombre de textes de lois ont été développés ; par exemple, on trouve un texte concernant la prévention des actes de terrorisme. L’exécutif détient de larges prérogatives concernant la prévention des actes de terrorisme (soutien de la majorité politique).

Ainsi, deux éléments importants sont à relever :

· Caractère préventif de l’intervention de l’exécutif : la Police Administrative est caractérisée par son caractère préventif.

· Finalité d’ordre public : elle a une dimension extrêmement large. Cela permet de justifier beaucoup de mesure de police administrative.

§1) Le caractère préventif de la Police Administrative

Elle cherche à prévenir la manifestation d’un trouble à l’ordre public. C’est une action en amont de l’événement. On trouve de nombreuses illustrations dans des secteurs pertinents (terrorisme). Mais, on trouve aussi le trouble « banal » ; par exemple, on peut imposer des règles de limitation de vitesse pour éviter des accidents de la route. Le but premier est la sécurité. De même, le fait d’imposer un examen de permis de conduire fait partie des mesures de police administrative.  Il n’y a aucune infraction qui n’est prise en compte à ce niveau.
A contrario, lorsque l’opération de police vise à constater une infraction (rassembler des indices, rechercher les auteurs), la mesure de Police est répressive ; elle intervient en aval de l’infraction. Dans ce cas, on parle de police judiciaire. Ceci  a une conséquence sur le plan de la répartition de compétence et de l’application du droit.

Police Administrative( compétence du juge administratif(droit administratif

Police Judiciaire(compétence du juge judiciaire( droit privé

En cas d’hésitation, le juge saisi recherche quelle est la finalité poursuivie par la mesure de police en question, quelles sont les intentions de l’auteur de la mesure. Le juge peut parfois être amené à vérifier la base juridique sur laquelle se fonde les pouvoirs publics pour agir. Il ne suffit pas d’invoquer un texte pour en déduire la nature de la mesure de police ; le juge se livre à une appréciation des circonstances de l’espèce et de la motivation poursuivie par les agents.

CE, 24/06/1960, Société Frampar : à l’occasion de saisie de journaux en Algérie, le Préfet a pris sa décision sur la base d’une décision ministérielle basée sur le droit pénal ; elle permet de poursuivre des malfaiteurs portant atteinte à la souveraineté et à la sécurité de l’Etat. Sur ce fondement, la tradition a été de donner compétence au juge judiciaire.

Dans cet arrêt, le CE remet en cause ce fondement. Il va se mettre dans les conditions de l’espèce ; en l’occurrence, il ne s’agit pas d’une mesure de police judiciaire. Certes, les journaux ont été saisis pour prévenir une émeute. Ainsi, le CE estime que le but étant préventif, il s’agit d’une mesure de Police Administratif dont la compétence revient au juge administratif. Au final, les arrêtés du Préfet sont annulés.

Dans certains cas, le doute n’est pas permis.
Néanmoins, dans certaines circonstances, la situation est moins claire. Une même opération de police peut changer de nature en fonction de la survenance de circonstances. 

Arrêt Demoiselle Motche, TC, 16/12/1977 : il y avait eu ici une opération de Police Administrative (contrôle de police). L’individu force le barrage et blesse quelqu’un. Cette victime doit s’adresser au juge judiciaire ; en effet, la commission d’une infraction permet un changement de la nature de la mesure de police. Il est question de répression et non plus de prévention. La compétence revient au juge judiciaire.
c/c : une même opération peut changer de nature.

Ce cumul de nature des mesures de police : pour le TC, il faut tenir compte de l’opération de police ayant joué un rôle primordial (incidence sur les dommages et intérêts)/

TC, 12/6/1978, Arrêt  Société le Profil : il y a recherche de l’opération essentiellement à l’origine du dommage. Ici, une société transportant des fonds était escortée par des forces de police qui intervenaient en tant que police administrative. A l’occasion d’un braquage, une des personnes se trouve blessée. Se pose alors la question des dommages et intérêts. 

La société souhaite engager la responsabilité de l’Etat pour la mauvaise organisation de l’opération ; en outre, était contestée l’inaction des forces de police après la survenue du braquage. 

Pour le TC, il faut s’intéresser à la mesure la plus déterminante ; en l’occurrence, il estime que la dimension prévention a été déficiente. Dès lors, c’est le juge administratif qui est compétent pour déterminer la question des dommages et intérêts.
§2) La garantie de l’ordre public
Il s’agit du but fondamental de la mesure de police administrative.

Les distinctions faites par la suite concernent :

· Les mesures de police générale

· Les mesures de police spéciale

A) Le contenu de la notion

Cette notion d’ordre public comprend historiquement trois composantes :

· La sécurité :

· La salubrité :

· La tranquillité publique :

Cette conception s’est dégagée au cours du XIX° siècle ; notamment, elle a été inscrite dans la loi municipale de 1884 concernant l’organisation communale. Cette conception s’est maintenue ; elle est retranscrite dans le Code Général des Collectivités Territoriales. Il donne une illustration des nombreuses compétences du Maire à propos de la notion d’ordre public.

En effet,  le Maire va donc être compétent pour tout ce qui intéresse la sécurité et la commodité de passage ; cela amène une compétence pour le nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement des encombrements et dépôts. Il y a également une compétence pour les édifices menaçant ruines sur la commune. En outre, il y a une compétence pour interdire d’exposer aux fenêtres des objets pouvant engendrer dans leur chute des dommages.

Outre ces éléments, on trouve la compétence pour maintenir la tranquillité publique ; le but est d’éviter les rixes, les rassemblements nocturnes, etc. D’où des arrêtés municipaux qui vont dans ce sens.

La notion d’ordre public permet de règlementer très largement. 

De même, on trouve les règlementations touchant à la question de la salubrité et de la qualité des marchandises vendus(marchés, foires). On trouve la règlementation concernant la fermeture annuelle des boulangeries.

Ces compétences basiques  ont de nombreuses déclinaisons. On trouve la prévention des risques naturels. D’où une règlementation d’urbanisme qui s’en inspirent.

L’ordre public permet d’avoir une compétence extrêmement large au profit de l’autorité municipale. Cette compétence se manifeste aussi bien au niveau local que national ; en effet,  à l’occasion des émeutes de 2005, le Gouvernement a adopté l’état d’urgence par décret. Au-delà de 12 jours, le législateur a dû se prononcer sur cette prolongation en tant que garant des libertés individuelles. Cette mesure a fait l’objet d’une contestation en référé ; le Conseil d’Etat a été saisi par un collectif demandant au Président de la République de faire cesser l’état d’urgence. Pour le Conseil d’Etat (ordonnance 9/12/2005, Madame Allouache et autres), le Président de la République pouvait maintenir cet état d’urgence notamment dans le souci d’éviter une reprise des événements de contestation à l’occasion des fêtes de fin d’année (31 Décembre). Le refus du Président de la République n’était pas manifestement illégal au regard de ces attributions.

Le Conseil d’Etat a souligné que les circonstances ayant accompagné la décision d’état d’urgence n’étaient plus réunies ; néanmoins, l’intérêt de l’ordre public a justifié le maintien de ces mesures.

L’ordre public est une notion permettant d’appréhender un grand nombre de risques auxquels la société est confrontée ; par exemple, la prévention contre la grippe se rattache à cette notion de prévention. De même pour les règlementations concernant l’implantation d’antennes-relais pour la téléphonie mobiles, ou encore pour prévenir l’encéphalite spongiforme bovine, ou pour l’implantation des organismes génétiquement modifiés.

On voit qu’un grand nombre de questions relèvent de cette notion d’ordre public. Le champ n’a que très peu de limites en l’absence d’un texte de lois.



Illustrations des nombreuses finalités de l’ordre public

· Mesures visant l’esthétique : à travers la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques, ont pu être prises ces mesures. Notamment, c’est le cas de la construction d’immeubles dans des zones protégées (monuments historiques, lieux protégés). Ne sera sanctionnée par le juge que la mesure éloignée de l’objectif d’ordre public. Par exemple, un maire avait règlementé le type de monuments et de plantations dans un cimetière sous couvert d’objectifs de salubrité. L’arrêté s’est vu être annulé de par l’éloignement par rapport à l’ordre public.

· Mesures intégrant la notion de moralité : certaines activités peuvent menacer la tranquillité publique (émeutes par exemple). CE, diffusion de films. Des arrêtés municipaux, au nom de la moralité, ont interdit cette diffusion. Localement, des associations ont pesé sur le pouvoir municipal local. En l’occurrence, à Nice, on a eu un Arrêt Société Film Nutécia (CE, 18/12/1953) : ce film choquait la moralité publique. Ce sont ici les circonstances locales ont déterminés la décision d’interdiction : le Maire évoquait un « relâchement de la moralité ». Le Conseil d’Etat a reconnu la légalité de cet arrêté.  Ce point de vue se justifie dans les lieux de pèlerinage. CE, 26/7/1985, Ville d’Aix en Pce contre Gaumont : il était question de l’interdiction de la diffusion du film « l’homme au pull over rouge ». L’affaire étant en cours de jugement, le film a été interdit dans la ville. 
Arrêt Commune de Morsang sur Orge , CE, 27/10/1995 : appréciation de la légalité d’un arrêté municipal interdisant une attraction (lancer de nains) au nom de la dignité humaine. Le CE retient la légalité de l’arrêté sans se fonder sur la moindre circonstance locale. L’objectif de protection de la dignité humaine suffit à justifier la légalité de la mesure. Le Commissaire de Gouvernement souligne bien que le Maire va au-delà de ses pouvoirs ; cela dénote de la conception extensive de l’ordre public. Il s’agit d’un des buts à laquelle peut prétendre une mesure de police administrative.
Par tradition, le juge ne permet des interdictions limitées que dans la mesure où il y a une atteinte locale à la tranquillité publique.

La Jurisprudence a régulièrement pu admettre la régularité d’arrêté au-delà de la triptyque ; sur ce point, on note plusieurs illustrations :

· CE, Chambre Syndicale des Marchands de vin : fermeture de lieux de débauche.

· Arrêt Boger : règlementation de la tenu des baigneurs

· Dénomination de lieux

· Interdiction de se promener torse nu à Nice

Lorsque le juge se prononce sur ce type de mesures, il doit tenir compte des arguments portés par la partie défenderesse. Dans l’Arrêt Morsang sur Orge, les personnes interdites de représentation alléguaient la liberté d’industrie et de commerce ; cette mesure porte atteinte à une liberté garantie par la loi. Ici, le principe de dignité humaine l’a emporté sur la liberté de commerce et d’industrie. Le juge est amené à faire une proportion.

CE, 22/6/1951, Arrêt Daudignac : ici, il est question de la contestation d’un arrêté Municipal nécessitant une autorisation pour exercer l’activité de photographe filmeur. L’Arrêté était si contraignant pour les requérants que le Conseil d’Etat a considéré que la mesure de police administrative ne pouvait atteindre à la liberté de commerce et d’industrie protégée par la loi. Pour le CE, l’arrêté était entaché d’illégalité.
La question s’est posé en ce qui concerne le port du casque ou le port de la ceinture.

· L’ordre public peut également revêtir une dimension économique. En effet, des mesures de police administrative peuvent avoir des impacts économiques et donc fausser le libre jeu de la concurrence. CE, 22/11/2000 : le CE a rendu un avis concernant la combinaison d’une mesure de police administrative avec des préoccupations d’ordre économique. Pour le CE, les autorités locales, lorsqu’elles règlementent, doivent en même temps apprécier la prise en compte de la conséquence économique de cette règlementation. Dans certaines zones urbaines (comme le centre ville), la règlementation restrictive de l’affichage peut avoir des conséquences sur le plan économique. Dès lors, le juge estime qu’il doit vérifier si l’autorité municipale a bien combiné l’impact de la mesure d’ordre public de police administrative. A défaut de cette prise en compte, le CE estime que la mesure de police administrative pourra être régulièrement annulée.
Notons l’influence croissante du droit communautaire sur ce point.

La mesure de police administrative est volontairement large et peut donc toucher de très nombreux secteurs d’activités ; ainsi, certaines d’entre elles ont pu faire l’objet de dispositions spécifiques.


D’où une distinction :

· Police administrative générale :
· Police administrative spéciale : on prend en charge un point particulier de l’ordre public. Par exemple, une mesure de police administrative d’un Maire peut concerner la pollution. Mais, certains aspects ont fait l’objet d’une règlementation spécifique ; c’est le cas par exemple des établissements industriels. Ainsi, il existe une police administrative spéciale pour les installations classées pour la protection de l’environnement. En général, on trouve des autorités compétentes spécifiques désignées par les textes.
B) Distinction entre police administrative générale et police administrative spéciale

La police administrative générale concerne l’ordre public dans ses très nombreuses facettes.
 A l’inverse, la mesure de police administrative spéciale est ciblée sur un aspect particulier ; par exemple, elle peut concerner certaines catégories de population (police administrative spéciale des étrangers, des nomades), certains lieux (gare, aéroport, stades de football), certaines activités (chasse, pêche, cinéma). La compétence échappe au Maire. 
Notons qu’il y a un accroissement du nombre de polices administratives spéciales. Entre autre, l’abatage rituel dépend de la compétence du Ministre de l’intérieur.
Le problème juridique qui se pose est celui de la combinaison de ces polices.

Par principe, dans le cadre de la police spéciale, c’est l’autorité expressément désignée qui est compétente. En l’absence de l’autorité compétente, l’autorité de police administrative générale peut agir (par substitution). En dehors de cette hypothèse de carence, une autorité de police administrative générale peut intervenir de manière surabondante uniquement dans le sens d’une restriction ou d’une interdiction.

Arrêt Film Lutécia : la diffusion des films passent préalablement par un visa ministériel. Toutefois, de manière surabondante, le Maire a pu intervenir dans la mesure où des circonstances locales justifient l’interdiction.

CE, Commune de Vesoules, 10/03/1995 : ici, un arrêté municipal modifie le calendrier scolaire. L’arrêté attaqué était présenté comme irrégulier au sens où les textes prévoient un calendrier fixé par le Ministre. Or, le Maire prend un arrêté fermant les établissements scolaires. Le CE valide l’arrêté sur le fondement des circonstances locales (ramassage scolaire). Il s’agit d’une mesure plus sévère.
Avec cette combinaison de police spéciale et générale, c’est qu’une multitude d’autorités sont titulaires de ce pouvoir tant au niveau national que local.
Au niveau local, cet enchevêtrement est complexe ; concernant la question de la circulation sur la voie publique, il existe une triple compétence :

· Maire

· Président du Conseil Général

· Préfet (en cas de carence des autres autorités)
Ces trois autorités peuvent intervenir sur cette même question.  Parfois les Maires peuvent transférer leur compétence à l’autorité intercommunale.

Section 2) Le contrôle des Mesures de police administrative

Il s’agit de l’équilibre délicat à trouver entre :

· L’ordre public

· Les libertés individuelles

En cas de contestation en ce qui concerne la légalité et les conséquences financières, le juge va exercer un contrôle en examinant les différents éléments caractérisant la décision de police administrative. Il se livre à l’analyse de l’ensemble des mesures constituant le contexte.

· Eventuelle atteinte des libertés : le juge s’interroge au niveau de la protection de cette liberté (loi, Constitution).

· Atteinte à l’ordre public : ici, il va opérer une distinction entre :

· Atteintes graves : terrorisme, atteintes aux biens, aux personnes, à la sûreté.

· Atteintes de moindre gravité : par exemple, se balader torse nu dans la rue.

· Nature des mesures de police administrative : il s’agit des moyens employés pour prévenir l’atteinte à l’ordre public. Ici, le juge se penche sur la proportionnalité par rapport au but poursuivi.

· Circonstances de fait : là encore, le juge opère une distinction entre :

· Une période « normale »

· Une période d’exception : notons que cette notion témoigne d’une tendance à l’élargissement (exemple : plan Vigipirate).

§1) Illégalité des interdictions générales et absolues

Il convient de souligner le contrôle de la proportion entre : 

· Le but poursuivi par la mesure de police administrative

· La liberté individuelle des citoyens

CE, 19 Mai 1933, « Arrêt Benjamin » : selon le Commissaire du Gouvernement, « la liberté est la règle, la restriction de police administrative l’exception ». Ici, le Maire avait purement et simplement interdit la tenue d’une conférence suite à de nombreuses protestations.
Le Conseil d’Etat annule cette mesure générale portant atteinte à une liberté de réunion protégée par le législateur. Les troubles allégués à l’ordre public ne justifiaient pas une telle interdiction. Le Maire aurait pu envisager de faire appel à la force publique pour contenir les contestations.

« Arrêt Action Française » : le Préfet de Police a pris une mesure trop générale (saisie d’un journal). Pour le Tribunal des Conflits, cette mesure était disproportionnée. D’autres mesures auraient pu être adoptées.

CE, 4 Mai 1984, « Arrêt Guez » : la règlementation empêchait les attractions musicales partout excepté dans cinq espaces. Le Conseil d’Etat était saisi pour une interdiction trop large. Il a sanctionné cet arrêt municipal tout en reconnaissant que cette mesure de police administrative était possible. Les dérogations n’étaient que trop limitées.

Le juge prend également en compte les circonstances.



§2) L’appréciation des circonstances de l’affaire

Le juge est amené à apprécier au cas par cas. Ces circonstances évoluent en fonction des lieux et des périodes.

Dès 1919, le Conseil d’Etat (« Arrêt Dame Dom et Lanet) a mis en avant la Théorie des Circonstances Exceptionnelles. Ici, il s’agit de la contestation d’un arrêté municipal de la ville de Toulon. L’arrêté en question limitait l’accès de prostituées dans le but de protéger les militaires.

Une telle atteinte à la liberté de circulation était importante ; le Conseil d’Etat a avancé la Théorie des Circonstances Exceptionnelles (guerre, état de siège). Dès lors, les limites à la police administrative ne sont pas les mêmes.

CE, 19 Février 1909, « Arrêt Abbé Olivier » : cet arrêt s’inscrit dans un contexte de conflit religieux (séparation de l’Eglise et de l’Etat étant intervenue en 1905). Ici, on note une contestation d’un arrêté municipal interdisant toute manifestation religieuse sur la voie publique à l’occasion d’un enterrement. Or, l’abbé a tout de même mené un convoi religieux entre l’église et le cimetière en violation de l’arrêté municipal.
Le Conseil d’Etat apprécie la mesure de police administrative en fonction des faits ; ainsi, il a affirmé qu’il ne se prononcerait que sur la base des événements et des circonstances. Ainsi, le Conseil d’Etat considère :

· Comme légale la partie interdisant toute manifestation religieuse

· Comme devant être annulée l’interdiction de la procession à l’occasion d’un enterrement (référence à des « usages immémoriaux »).

Cette position se justifie de par les circonstances.

CE, 24 Octobre 1984, Arrêt Diabaté : il y  est question de l’interdiction faite par un Maire d’exercer un commerce ambulant pendant une période limitée dans un périmètre délimité.

Le Conseil d’Etat va examiner s’il y a ou non une atteinte à la liberté de commerce et d’industrie. Au final, le Conseil d’Etat valide cet arrêté puisque certaines parties des rues sont ouvertes à la circulation et qu’il faut protéger les nombreux touristes.

CE, 8 Juin 2005, Arrêt Commune de Ouilles : il s’agit de l’implantation d’un sex shop contestée par une partie de la population. En effet, à proximité de ce commerce se trouvait des installations destinées à recevoir des enfants.

Néanmoins, la législation prévoyait que l’implantation devait respecter une  distance limite de cent mètres par rapport aux établissements scolaires (en l’occurrence, c’est le cas). 

Toutefois, pour le Conseil d’Etat, les circonstances locales permettent de justifier l’interdiction d’une telle implantation.


Chapitre 2) Le Service Public
Le service public est une notion fondamentale du droit public. Pour la doctrine (Pr. Duguit), c’est une notion clé du droit administratif ; elle se justifie notamment quant à l’application d’un régime dérogatoire du droit privé. Ceci a conduit certains auteurs à conclure que le droit administratif est le droit des services publics.

Arrêt Banco du Tribunal des Conflits : le Tribunal des Conflits y fait référence pour justifier une responsabilité spécifique de l’Etat du fait des personnes qu’il emploie dans le cadre du service public. C’est l’occasion d’affirmer la compétence du juge administratif appliquant un droit dérogatoire.

Qu’est ce qu’une activité de service public ?

Le service public obéit à ses propres règles, on parle ainsi de « lois du service public ». Cette question amène à s’interroger sur les modalités d’exercice du service public.

Une personne privée peut-elle participer au service public ?

Cette notion de service public est-elle compatible avec le droit communautaire ?

Section 1) identification du service public

Le terme de « service public » doit être entendu au sens fonctionnel ; il s’agit d’une mission, d’une activité. Par extension, on désigne un établissement de service public. Cela amène à confondre l’activité et l’organe (SNCF, Poste, Air France).

Parfois, le législateur désigne une activité comme relevant du service public (exemple : Légifrance).

Néanmoins, lorsque ce n’est pas le cas, le juge intervient pour opérer cette qualification. Pour la Jurisprudence, trois critères cumulatifs se sont dégagés :

· Une mission correspondant à l’intérêt général

· Un contrôle opéré par une personne public (directement ou non)

· Un régime issu du droit public : souvent caractérisé par des prérogatives de puissance publique.

CE, 28 Juin 1963, « Arrêt Narcy » : le Conseil d’Etat y met en exergue ces conditions.



§1) Une activité d’intérêt général

Le service public doit relever de l’intérêt général tant sur le plan local que national ; notons que cette notion est éminemment relative.

A) Une relativité de la notion

Cette idée varie dans le temps et dans l’espace. Ainsi, l’intérêt général  n’impliquera pas forcément l’existence d’un service public.

L’intérêt général peut relever d’une personne privée. Cette notion va être appréciée par le Conseil d’Etat à l’occasion de contestations. Notamment, on se pose la question de la compétence.

CE, Arrêt Bossouit : l’organisation de course de chevaux ne relève pas de l’intérêt général. 

En revanche, les activités sportives en font partie. On voit donc le caractère fluctuant de cette notion.

Il en va de même pour les décisions de loteries ; en effet, si le Conseil d’Etat a pu considérer (Arrêt Angrand, 14 Décembre 1948) que l’activité de vente de billets de loterie nationale pouvait être considérée comme relevant du service public, il a néanmoins estimé  (Arrêt Rolin) que la mission de la Française des Jeux n’a pas le caractère d’un service public.

Il y a également appréciation des circonstances.

CE, Arrêt Ville de Royan : la construction et l’exploitation d’un casino est considérée  comme relevant d’un service public en raison de sa participation au développement économique de la commune.

La personne publique dispose de trois possibilités :

· L’intérêt général est exercé par une personne privée de manière convenable

· L’initiative privé est encadrée par une règlementation de police administrative

· La personne publique intervient directement sur l’activité.

B) Le service public, reflet d’une conception volontariste de l’intérêt général

